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Plan de localisation 
 

 

 
Figure 1 : Localisation ¨ lô®chelle du D®partement 

 

 

 

 

 
Figure 2 : Localisation à l'échelle des métropoles départementales 
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P®rim¯tre de lô®tude 
 

 
Figure 3 : P®rim¯tre de lô®tude dôam®nagement 
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Préambule 
 

 

Lô£tude dôAm®nagement des Communes de BAINGHEN, ESCOEUILLES, HOCQUINGHEN et 

SURQUES porte sur : 

- la totalité du territoire de BAINGHEN  

- la quasi-totalit® du territoire de SURQUES en dehors Du bois du Val ¨ lôOuest,  

- une partie importante du territoire dôESCOEUILLES dôo½ sont exclus les secteurs de  

« La Belle Verdure » et du « Communal » ainsi que des bois dits « Bois de la Longue Rue, 

Bois Maine, Bois dôEscoeuilles et Bois Court Haut è ¨ lôEst et ç Bois Leart, Bois Grimaussart 

et Bois Jean Creuse » au Sud 

- une partie du territoire de la Commune dôHOCQUINGHEN avec des secteurs des lieux-dits 

çLa Campagne dôHocquinghen, La Grande Pi¯ce, Les Maisonnettes, Les Perri¯res » et « Le 

Courtis Liévin et Le Pré Mondain » 

- une petite partie du territoire de la commune de REBERGUE dont le secteur dit de « La 

Fontaine des Doublons ». 

 

Cette étude est prévue en 2 tranches : 

Une tranche ferme : Etat initial et propositions dôam®nagement 

Une tranche optionnelle : Etude du périmètre 
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La tranche ferme :  

Analyse de lô£tat Initial et Propositions dôAm®nagement  

est scindée en 2 documents et 4 Tomes 
 

 

Document 1 :  ETAT INITIAL ET DETERMINATION DES ENJEUX  

 

1) - Tome 1 : Volet Foncier Agricole ï Aménagement du territoire 

2) - Tome 2 : Volet Environnement  

3) - Tome 3 : D®termination des enjeux du territoire et Opportunit® dôun am®nagement. 

 

 

Document 2 :  DETERMINATION DU SCHEMA DE PROTECTION 

ENVIRONNEMENTAL ET HYDRAULIQUE ï PRECAUTIONS ET PROPOSITIONS 

DôAMENAGEMENT 

 

4) ï Tome 4 : Schéma de protection environnemental et hydraulique 

 

 

 

La tranche optionnelle :  

Etude du périmètre consistera, si elle se r®alise, ¨ d®finir un p®rim¯tre dôam®nagement 

foncier et à organiser lôenqu°te publique afin de fixer ce périmètre 

 

 

Présentation des auteurs : 

 

1) Nicolas NANCHEN, Géomètre Expert E.N.S.A.I.S., agréé pour les opérations 

dôAm®nagement Foncier depuis 2018 ï 
 

R®alisation des Tome 1 et 3 de lô®tude. 

 

 

2) Vincent HELLEBOID,  de lôagence Paysage 360, en charges des questions 

environnementales des A.F.A.F. 
 

R®alisation du Tome 2 de lô®tude 

 

 

     
 

  



CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU PAS-DE-CALAIS 

Direction du D®veloppement, de lôAm®nagement et de lôEnvironnement 

£tude Pr®alable dôAm®nagement Foncier de SURQUES, ESCOEUILLES, BAINGHEN et HOCQUINGHEN 

 

 SELARL GE7V ï Juillet 2023 Page 6 sur 137 

 

 

 

TRANCHE FERME 

 

 

 

ETAT INITAIL  

ET  

PROPOSITIONS DôAMENAGEMENT 

 

 

 

 

DOCUMENT 1 

ETAT INITIAL ET DETERMINATION DES ENJEUX  
 

 

 

  



CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU PAS-DE-CALAIS 

Direction du D®veloppement, de lôAm®nagement et de lôEnvironnement 

£tude Pr®alable dôAm®nagement Foncier de SURQUES, ESCOEUILLES, BAINGHEN et HOCQUINGHEN 

 

 SELARL GE7V ï Juillet 2023 Page 7 sur 137 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TOME 1 :   

 

VOLET FONCIER AGRICOLE    

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
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I. RAPPEL DU CONTEXTE 

 

 Les communes de BAINGHEN, SURQUES et ESCOEUILLES ont sollicité le Département, 

en application de l'article L.121-15 du Code Rural, afin dôengager les ®tudes pr®alables ¨ 

dô®ventuelles op®rations d'am®nagement foncier. 

 

Conformément à l'article L 121-1 et R 121-20 du Code Rural, ces études réglementaires comportent 

plusieurs volets : foncier, agricole, environnement, paysages et hydraulique. 

 

Ces ®tudes repr®sentent pour le D®partement, lôopportunit® non seulement de reconsid®rer 

lôam®nagement complet dôun territoire, mais ®galement de promouvoir sa politique en mati¯re de 

pr®servation de lôenvironnement, de valorisation des paysages, de gestion hydraulique et 

dôam®nagement de lôespace rural de mani¯re g®n®rale. 
 

 
Figure 4 : P®rim¯tre de la zone dô®tude 

 

Les extensions sur les communes voisines sont justifi®es par des limites physiques (voiesé), de 

bassins versants, ou de demandes des agriculteurs. 
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II. INTRODUCTION A LôAM£NAGEMENT FONCIER RURAL 

 

 Lô®tude pr®alable dôam®nagement, qui prend en consid®ration les informations port®es ¨ la 

connaissance du Pr®sident du Conseil D®partemental par le pr®fet en application de lôarticle L. 121-

13 du Code Rural, a pour objet de permettre à la commission communale ou intercommunale et au 

Conseil D®partemental dôappr®cier lôopportunit® de la r®alisation dôun am®nagement foncier, ses 

modalit®s et son p®rim¯tre et de d®finir pour sa mise en îuvre des recommandations permettant de 

respecter les objectifs ®nonc®s ¨ lôarticle L. 111-2 (Art. R. 121-20.) du Code Rural. 

 

Elle comporte, au titre de lôanalyse de lô®tat initial du site susceptible de faire lôobjet de 

lôam®nagement et de son environnement, une analyse des structures fonci¯res, de lôoccupation 

agricole et forestière, des paysages et espaces naturels, notamment des espaces remarquables ou 

sensibles, ainsi que des espèces végétales et animales et une analyse des risques naturels existants sur 

ce site et des différentes infrastructures. 

 

Elle présente des recommandations pour la détermination et la conduite des opérations quant à la 

prévention des risques naturels relatifs notamment ¨ lô®rosion des sols, quant ¨ lô®quilibre de la 

gestion des eaux, à la préservation des espaces naturels remarquables ou sensibles, des paysages et 

des habitats des esp¯ces prot®g®es ainsi quô¨ la protection du patrimoine rural. 

 

Cette étude tient lieu, pour la r®alisation de lôam®nagement foncier, de lô®tude dôimpact pr®vue ¨ 

lôarticle R. 123-10 du Code Rural, de lôanalyse de lô®tat initial du site. 

 

L'enqu°te publique pr®vue au II de lôarticle L. 121-14 du Code Rural est organisée conformément 

aux articles L. 123-4 et suivants du Code Rural, et aux articles R. 123-7 à R. 123-23 du code de 

lôenvironnement et aux pr®sentes dispositions. 

 

Le dossier déposé en mairie et soumis à l'enquête comprend (Art. R. 121-21 du Code Rural) : 

­ La proposition de la Commission Communale ou Intercommunale établie en application de 

l'article R.121-20-1 du Code Rural, 

­ Un plan faisant apparaître le périmètre retenu pour le mode d'aménagement envisagé, 

­ L'étude d'aménagement prévue à l'article L. 121-1 du Code Rural, ainsi que l'avis de la 

commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier sur les recommandations 

contenues dans cette étude, 

­ Les informations mentionn®es ¨ lôarticle L. 121-13 du Code Rural, portés à la connaissance du 

Président du Conseil Départemental par le Préfet, 

 

Un avis portant ces indications est notifi® ¨ tous les propri®taires de terrains situ®s ¨ lôint®rieur du 

périmètre, figurant au 1er janvier de lôann®e dans la documentation cadastrale. Cet avis est affich® ¨ 

la mairie des communes sur le territoire desquelles l'aménagement est projeté ainsi, le cas échéant, 

que dans chacune des communes mentionnées à l'article R. 121-20-1 du Code Rural. 

 

A lôissue de lôenqu°te publique et apr¯s avoir recueilli lôavis de la commission communale ou 

intercommunale dôam®nagement foncier, puis celui de la ou des communes concern®es, le Conseil 

D®partemental d®cide d'ordonner l'op®ration dôam®nagement foncier envisag®e ou dôy renoncer. 
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Si le Conseil D®partemental a d®cid® dôordonner lôop®ration, le préfet fixe la liste des prescriptions 

que devront respecter les commissions dans lôorganisation du plan du nouveau parcellaire et 

lô®laboration du programme de travaux connexes, en vue de satisfaire aux principes posés 

notamment par l'article L. 211-1 du code de l'environnement, et la notifie au président du Conseil 

Départemental. 

 

La d®lib®ration du D®partement ou lôarr°t® de son Pr®sident ordonnant lôop®ration fixe le ou les 

périmètres correspondants, comporte la liste des prescriptions susmentionnées et mentionne la 

décision du Président du Conseil Départemental prévue à l'article L. 121-19 du Code Rural. 

 

 

1) PRÉSENTATION DU CADRE RÉGLEMENTAIRE DE LA RÉALISATION DE 
Lô£TUDE DôAM£NAGEMENT FONCIER 

 

Les textes réglementaires de référence pour l'établissement de cette étude sont : 

Ý Lôarticle L. 122-1 du code lôenvironnement (issu de la loi du 10 Juillet 1976 relative ¨ la protection 

de la nature) ; 

Ý Le décret n° 77-141 du 12 Octobre 1977 du Ministère de l'Environnement définissant le contenu 

des études d'impact ; 

Ý La circulaire SAREQ n° 5005 du 19 Janvier 1978 relative aux études d'impact sur 

l'environnement ; 

Ý Le décret 93-245 du 25 Février 1993 et la circulaire du 27 Septembre 1993 du Ministère de 

l'Environnement précisant notamment le contenu du dossier d'étude d'impact et certaines 

dispositions de procédure ; 

Ý La loi paysage n° 93-24 du 8 Janvier 1993 ; la loi sur l'eau du 3 Janvier 1992 (en particulier son 

int®gration au code de lôenvironnement avec notamment les articles L. 210-1 et L. 211-1) et ses 

décrets d'application et en particulier le décret n° 95-88 du 27 Janvier 1995 adaptant certaines 

dispositions du livre 1er du nouveau code rural relatives aux procédures d'aménagement foncier ; 

Ý Le décret n° 93-742 du 29 Mars 1993 modifiés et les décrets n°2006-880 et 2006-881 du 17 juillet 

2006 relatifs aux procédures d'autorisation et déclaration prévues par les articles L. 214-1 à L. 

214-6 du code de lôenvironnement pour la protection de lôeau et des milieux aquatiques ; 

Ý Le décret n° 95-488 du 28 Avril 1995 relatif aux boisements linéaires, haies et plantations 

d'alignement susceptibles d'être protégés et complétant le code rural ; 

Ý L'article 19 de la loi n° 96-1236 du 30 D®cembre 1996 sur l'air et lôutilisation rationnelle de 

l'®nergie et la circulaire dôapplication nÁ 98-36 du 17 février 1998 complétant le contenu des 

®tudes dôimpact. 

Ý Le décret n°2001-611 du 9 juillet modifiant certaines dispositions du code rural relatives à 

lôam®nagement foncier. 

Ý La circulaire DERF/SDAGER/C2002-3001 du 8 janvier 2002 portant sur la contribution de 

lôam®nagement foncier ¨ la multifonctionnalit®. 

Ý La loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et ses 

d®crets dôapplication. 
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Les principaux textes précisent : 

 

 

 

Dôapr¯s lôarticle L. 122-1 du Code de lôenvironnement (issu de la loi n°76-629 du 10 juillet 1976, 

relative ¨ la protection de la nature), ç les travaux et projets dôam®nagements entrepris par une 

collectivit® publique ou n®cessitant une autorisation ou une d®cision dôapprobation ainsi que les 

documents dôurbanisme, doivent respecter les pr®occupations dôenvironnement è. 

Lôarticle L. 122-1 pr®cise ®galement que ç les ®tudes pr®alables ¨ la r®alisation dôam®nagements ou 

dôouvrages qui, par lôimportance de leurs dimensions ou leurs incidences sur le milieu naturel, 

peuvent porter atteinte ¨ ce dernier, doivent compl®ter une ®tude dôimpact permettant dôen appr®cier 

les conséquences ». 

 

« La procédure de l'étude d'impact est applicable quel que soit le coût de leur réalisation, aux 

aménagements, ouvrages et travaux définis à l'annexe III (Article C : abrogé) jointe au présent 

décret. » (Article 3-B du décret n°77-1141 du 12 octobre 1977, modifié par le décret n°85-453 du 23 

avril 1985). 

 

 

Elle contient : 
 

Ý ç Une analyse de lô®tat initial du site et de son environnement portant notamment sur les richesses 

naturelles et les espaces naturels agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, affectés par les 

aménagements ou ouvrages » ; 
 

Ý Une analyse des effets « directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur 

lôenvironnement è, et en particulier sur la faune et la flore, les sites et paysages, ç le sol, lôeau, 

lôair, le climat è, les milieux naturels et les ®quilibres biologiques, ç sur la protection des biens et 

du patrimoine culturel » et, le cas échéant, sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, 

odeurs, ®missions lumineuses), ou sur lôhygi¯ne, ç la s®curit® è et la salubrit® publique ;  
 

Ý Les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations environnementales, 

le projet présenté a été retenu ; 
 

Ý Les mesures envisag®es par le ma´tre de lôouvrage ou le p®titionnaire pour supprimer, r®duire et, 
si possible, compenser les cons®quences dommageables du projet sur lôenvironnement, ainsi que 

lôestimation des d®penses correspondantes ; 
 

Ý Une analyse des m®thodes utilis®es pour ®valuer les effets du projet sur lôenvironnement 
mentionnant les difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées pour 

établir cette évaluation » (article 2 du même décret). 

 

En résum®, ç lôanalyse des impacts sur lôenvironnement ®value les effets physiques, ®cologiques, 

esth®tiques, sociaux et culturels dôun ®quipement ¨ court, moyen et long terme è, dôapr¯s la circulaire 

SAREQ nÁ5005 du 19 janvier 1978 relative aux ®tudes dôimpact sur lôenvironnement. 
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En mati¯re dôapproche globale des probl¯mes de lôeau, lôarticle L. 210-1 du Code de 

lôenvironnement (issu de lôarticle premier de la loi nÁ92-3 du 3 janvier 1992 sur lôeau) souligne que 

ç lôeau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 

d®veloppement de la ressource utilisable, dans le respect des ®quilibres naturels, sont dôint®r°t g®n®ral 

[...] ». 

 

Lôarticle L. 211-1 du Code de lôenvironnement (issu de lôarticle 2 de la loi nÁ92-3 du 3 janvier 

1992 sur lôeau) indique : ç cette gestion ®quilibr®e vise ¨ assurer : 

Ý La préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides [...] ; 

Ý La protection contre toute pollution et la restauration de la qualité des eaux superficielles et 

souterraines [...] ; 

Ý Le développement et la protection de la ressource en eau [...] ». 

 

Préserver les zones humides est donc une obligation légale. Le décret n°93-743 du 29 mars 1993 

r®glemente lôass¯chement, lôimperm®abilisation et les remblais de zones humides ou de marais 

(déclaration entre 2000 et 10000 m2 ; autorisation dont enquête publique à compter de 10000 m2). 

 

 

 

 

 

Quant aux paysages, la loi n°93-24 du 8 janvier 1993 fait référence en matière de protection et de 

mise en valeur. Selon lôarticle 3 - III, « tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage 

identifi® par un plan dôoccupation des sols [...] doivent faire lôobjet dôune autorisation pr®alable au 

titre des installations et travaux divers dans les conditions prévues par décret en Conseil dô£tat è. 

 

De plus, « le classement [comme espaces bois®s par les plans dôoccupation des sols et pouvant 

« sôappliquer ®galement ¨ des arbres isol®s, des haies et r®seaux de haies, des plantations 

dôalignements »] interdit tout changement dôaffectation ou tout mode dôoccupation du sol de nature 

à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements » (article 3 ï IV). 

 

 

 

 

 

Enfin, les sentiers de randonn®e inscrits au P.D.I.P.R. ou Plan D®partemental dôitin®raires de 

Promenade et de Randonnée sont gérés par le Conseil Départemental. Le plan a été institué par la loi 

de décentralisation n°83-663 du 22 juillet 1983, qui fait état de deux préoccupations : 

Ý Faciliter la pratique de la randonnée (article L. 361-1 du code de lôenvironnement) ; 

Ý Protéger le patrimoine rural que constituent les chemins ruraux pour la pratique de la randonnée. 
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La circulaire DERF/SDAFMA n° 96-3018 du 3 D®cembre 1996 relative ¨ la mise en îuvre des 

proc®dures dôam®nagement foncier ¨ la suite des modifications de leur cadre législatif et 

r®glementaire d®finit lôobligation de r®alisation dôune ®tude dôam®nagement pr®alable ¨ tout 

remembrement agricole. Cette ®tude dôam®nagement ç comporte une analyse de lô®tat initial du 

milieu ï analyse statique et dynamique ï qui doit apporter les arguments et les propositions permettant 

de justifier la compatibilit® du choix du mode dôam®nagement avec le respect de lôenvironnement è.  

 

Elle se compose plus précisément de trois entités distinctes : 

 

- Un volet paysager : préservation et mise en valeur du paysage ; 

 

- Un volet hydraulique : conservation des « éléments jouant un rôle positif vis-à-vis de lôeau 

(fossés et talus, zones humides particulières) », réalisation de « travaux susceptibles de faire 

cesser lô®rosion ou dôemp°cher les eaux de ruissellement dôatteindre le r®seau hydraulique sans 

décantation préalable » ; 

 

- Un volet biologique : « inventaire des biotopes floristiques spécifiques relativement rares », 

« recensement des espèces faunistiques sauvages, de leur habitat, de leur lieu de reproduction 

et de leurs espaces et couloirs de circulation ». 

 

 

Lô®tude dôam®nagement, par le fait quôelle constitue la prise en compte de lôensemble des 

composantes environnementales du territoire en question, correspond au volet « état initial » de 

lô®tude dôimpact d®finie par lôarticle L. 122-1 du code de lôenvironnement. 

 

L'étude à réaliser s'inscrit de surcroît dans le cadre des dispositions de l'article 2 du décret n°77-l 141 

du 12 Octobre 1977 pris pour l'application de l'article 2 de la loi du 10 juillet 1976 relative à la 

protection de la nature, du décret 93-245 du 25 février 1993 relatif aux études d'impact sur 

l'environnement et au champ d'application des enquêtes publiques et du décret n° 95-88 du 27 janvier 

1995 adaptant certaines dispositions du Livre 1er Nouveau du Code Rural relatives aux procédures 

d'aménagement foncier en application de la Loi n° 92-3 du 3 Janvier 1992 sur l'eau et de la Loi n° 93-

24 du 8 Janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages. 

 

 

  



CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU PAS-DE-CALAIS 

Direction du D®veloppement, de lôAm®nagement et de lôEnvironnement 

£tude Pr®alable dôAm®nagement Foncier de SURQUES, ESCOEUILLES, BAINGHEN et HOCQUINGHEN 

 

 SELARL GE7V ï Juillet 2023 Page 16 sur 137 

 

2) LES DIFFERENTS MODES DôAMENAGEMENT FONCIER  
(Art L121-1 du Code Rural) 

 

Lôam®nagement foncier rural a pour but dôam®liorer les conditions dôexploitation des propri®t®s 

rurales agricoles ou foresti¯res, dôassurer la mise en valeur des espaces naturels ruraux et de 

contribuer ¨ lôam®nagement du territoire communal ou intercommunal d®fini dans les plans locaux 

dôurbanisme, les cartes communales ou les documents en tenant lieu, dans le respect des objectifs 

mentionnés aux articles L 111-1 et L 111-2. 

 

Les diff®rents modes dôam®nagement foncier rural sont les suivants : 

 

 

a) LôAm®nagement Foncier Agricole et Forestier (articles L 123-1 à L 123-35 du Code Rural) 

 

Lôam®nagement foncier agricole et forestier, applicable aux propri®t®s rurales non b©ties, se 

fait au moyen dôune nouvelle distribution des parcelles morcel®es et dispers®es. 

Il a principalement pour but, par la constitution dôexploitations rurales dôun seul tenant ou ¨ 

grandes parcelles bien group®es, dôam®liorer lôexploitation agricole des biens qui y sont soumis. Il 

doit ®galement avoir pour objet lôam®nagement rural du p®rim¯tre dans lequel il est mis en îuvre. 

Côest la forme la plus compl¯te de lôam®nagement foncier qui permet en outre de d®gager les 

emprises n®cessaires ¨ la r®alisation dôouvrages collectifs (chemins, fossés, emprise pour plantations 

ou ouvrages hydrauliques et autres). 

Lorsque des terrains pr®sentent une valeur autre quôagricole (terrains clos de murs, immeubles 

avec source dôeau min®rale, mines et carri¯res, terrains ¨ b©tir) et quôils sont attribu®s ¨ la commune 

en vue de la réalisation des projets communaux (Art L 123-27) , il peut être attribué au propriétaire 

une valeur dô®change tenant compte de la valeur v®nale r®sultant des caract®ristiques desdits terrains. 

Lôattribution dôune soulte en esp¯ces, fix®e le cas ®ch®ant comme en mati¯re dôexpropriation, peut 

être mise à la charge de la commune. 

 

 

b) Les Echanges et cessions amiables dôimmeubles ruraux (articles L124-1 à L124-13). 

 

Deux possibilités : 

 

1. Les échanges et cessions amiables en lôabsence de p®rim¯tre dôam®nagement foncier : 
 

En application des articles L 124-3 et L 124-4, les projets dô®changes amiables peuvent °tre 

adress®s ¨ la commission d®partementale dôam®nagement foncier qui, si elle en reconna´t lôutilit® 

pour lôam®nagement foncier, les adresse au conseil d®partemental et le d®partement peut prendre en 

charge les frais dôacte notari®. 

Les échanges peuvent comporter une soulte afin de compenser une différence de valeur vénale 

entre les immeubles échangés et peuvent inclure des cessions de petites parcelles dans les conditions 

pr®vues ¨ lôarticle L 121-24 ainsi que des usucapions constat®es selon la proc®dure pr®vue ¨ lôarticle 

121-25. 

Ce mode dôam®nagement permet une restructuration limit®e et est difficile à mettre en îuvre 

sur de grandes superficies. 
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2. Les ®changes et cessions amiables dans un p®rim¯tre dôam®nagement foncier : 
 

En application des articles L 124-5 à L 124-12, lorsque le conseil départemental a ordonné et 

fixé le périmètre, la commission communale ou intercommunale prescrit une enquête publique 

destinée à recueillir les observations des propriétaires et titulaires de droits réels et personnels. 

A la demande du président du conseil départemental, le juge compétent peut désigner  

une personne charg®e de repr®senter les propri®taires dont lôidentit® ou lôadresse nôa pu °tre 

déterminée. 

Les propriétaires non représentés dans la procédure ne participent pas aux échanges et 

cessions. 

Avec le concours du Géomètre-Expert agréé, désigné par le président du conseil 

d®partemental, les propri®taires pr®parent leurs projets dô®changes et de cessions et les adressent ¨  

la commission d®partementale qui sôassure de la r®gularit® des projets et les rend applicables. 

La clôture des opérations et le transfert de propri®t® sôeffectuent dans les conditions pr®vues 

¨ lôarticle L.121-21, c'est-à-dire dans les mêmes conditions que les échanges réalisés par voie 

dôam®nagement foncier agricole et forestier 

Ce mode dôam®nagement suppose quôil nôy a pas dôouvrages collectifs à réaliser et que les 

terrains sont relativement de m°me valeur afin dô®viter au maximum le recours aux soultes qui est 

une source de conflit entre les propriétaires. 

 

 
c) La mise en valeur des terres incultes (Articles L 125-1 à L 125-15 et L 128-3 à L 128-12). 

 

En application de lôarticle L 125-1, toute personne physique ou morale peut demander au 

Pr®fet, lôautorisation dôexploiter une parcelle inculte ou sous exploit®e depuis au moins 3 ans par 

comparaison avec les conditions dôexploitation des parcelles de valeur culturale similaire des 

exploitations agricoles ¨ caract¯re familial situ®es ¨ proximit®, lorsque, dans lôun ou lôautre cas, 

aucune raison de force majeure ne peut justifier cette situation. 

A la demande du Préfet, le Président du Conseil Départemental saisit la Commission 

D®partementale dôam®nagement Foncier qui se prononce sur lô®tat dôinculture ou de sous exploitation 

du fonds. 

 

 
d) La réglementation et la protection des boisements (Articles L 126-1 à L 126-5). 

 

Afin de favoriser une meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, la forêt, 

les espaces de nature ou de loisirs et les espaces habités en milieu rural et d'assurer la préservation de 

milieux naturels ou de paysages remarquables, les conseils généraux peuvent, après avis des chambres 

d'agriculture et des centres régionaux de la propriété forestière, définir les zones dans lesquelles des 

plantations et des semis d'essences forestières ou dans lesquelles la reconstitution après coupe rase 

peuvent être interdits ou réglementés. 

Lorsqu'elles s'appliquent à des terrains déjà boisés, les interdictions ou réglementations ne 

peuvent concerner que des parcelles boisées isolées ou rattachées à un massif dont la superficie est 

inférieure à un seuil de surface par grande zone forestière homogène défini par le conseil 

départemental après avis du centre régional de la propriété forestière et de la chambre d'agriculture 

selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, sur la base des motifs visés au premier alinéa. 

Les interdictions et les réglementations ne sont pas applicables aux parcs ou jardins attenant à une 

habitation. 
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3) LE DESCRIPTIF DES COMMISSIONS  

 

Ces procédures sont conduites par des commissions communales ou intercommunales et 

d®partementales dôam®nagement foncier, sous la responsabilité du département. 

 

 
a)  La commission communale dôam®nagement foncier (C.C.A.F.) 

 

Le Conseil Départemental peut instituer une commission communale ou intercommunale 

dôam®nagement foncier 
 

- A la demande du ou des conseils municipaux des communes int®ress®es lorsquôil est 

envisag® un am®nagement foncier agricole et forestier ou une op®ration dô®changes et 

cessions de parcelles dans le cadre dôun p®rim¯tre dôam®nagement foncier. 
 

- A la demande des propriétaires ou exploitants de la commune lorsque ceux-ci envisagent 

de proc®der ¨ des ®changes et cessions amiables dans les conditions pr®vues ¨ lóarticle  

L 124-3. 

 

Dans le cas pr®vu ¨ lôarticle L 123-24, la constitution dôune commission communale ou 

intercommunale dôam®nagement foncier est de droit ¨ compter de la publication de lôarr°t® 

dôouverture dôenqu°te publique. 

 

 

La commission est présidée par un commissaire enquêteur désigné par le tribunal de grande 

instance ; un président suppléant est désigné dans les mêmes conditions. 

Sa composition est la suivante : (Art L121-3) 

- Le maire, membre de droit et un conseiller municipal ainsi que deux conseillers 

municipaux suppléants désignés par le conseil municipal, 

- Trois membres titulaires exploitants, plus 2 suppléants désignés par la chambre 

d'agriculture, 

- Trois membres titulaires propriétaires de biens fonciers non bâtis sur la commune, plus 

deux suppléants élus par le conseil municipal, 

- Trois personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des 

paysages, désignées par le président du conseil départemental, dont une sur proposition du 

président de la chambre d'agriculture ainsi que 3 suppléants, 

- Deux fonctionnaires titulaires et deux suppléants désignés par le président du conseil 

départemental, 

- Un délégué du directeur des services fiscaux, 

- Un représentant du président du conseil départemental désigné par le président de cette 

assemblée. 

Le secrétariat est assuré par un agent du conseil départemental. 

 

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît utile de provoquer 

lôavis mais les s®ances des commissions dôam®nagement foncier ne sont pas publiques. 
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Dans le cas dôun am®nagement foncier sur plusieurs communes limitrophes, les terres peuvent °tre 

comprises dans un m°me p®rim¯tre dôam®nagement foncier.  

Si une commune autre que la commune principale a plus du quart de son territoire inclus dans le 

périmètre ou si une commune ayant plus de 5% de son territoire inclus dans le périmètre le demande, 

il est créé une Commission Intercommunale dôAm®nagement Foncier. 

 

La commission est présidée par un commissaire enquêteur désigné par le tribunal de grande 

instance ; un président suppléant est désigné dans les mêmes conditions. 

Sa composition est la suivante :  Art L121-3) 

- Le maire de chaque commune int®ress®e ou lôun des conseillers municipaux désigné par 

lui, 

- Deux membres titulaires exploitants, plus un suppléant désignés par la chambre 

d'agriculture, pour chaque commune, 

- Deux membres titulaires propriétaires de biens fonciers non bâtis sur la commune, plus un 

suppléant élus par le conseil municipal, pour chaque commune, 

- Trois personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des 

paysages, désignées par le président du conseil départemental, dont une sur proposition du 

président de la chambre d'agriculture ainsi que 3 suppléants, 

- Deux fonctionnaires titulaires et deux suppléants désignés par le président du conseil 

départemental, 

- Un délégué du directeur des services fiscaux, 

- Un représentant du président du conseil départemental désigné par le président de cette 

assemblée. 

Le secrétariat est assuré par un agent du conseil départemental. 

 

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît utile de provoquer 

lôavis mais les s®ances des commissions dôam®nagement foncier ne sont pas publiques. 

 

 

b) La commission d®partementale dôam®nagement foncier (C.D.A.F.) 

 

La commission d®partementale d'am®nagement foncier a son si¯ge ¨ lôh¹tel du d®partement, 

elle est ainsi composée : 

- Un commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal de grande instance dans le 

ressort duquel la commission a son siège, dans les conditions fixées par décret en Conseil 

d'Etat, président, 

- Quatre conseillers généraux et deux maires de communes rurales ainsi quôun suppléant 

pour chacun dôeux, 

- Six personnes qualifiées désignées par le président du conseil départemental, 

- Le président de la chambre d'agriculture ou son représentant désigné parmi les membres 

de la chambre d'agriculture, 

- Les présidents ou leurs représentants de la fédération ou de l'union départementale des 

syndicats d'exploitants agricoles et de l'organisation syndicale départementale des jeunes 

exploitants agricoles les plus représentatives au niveau national, 

- Les représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles représentatives au 

niveau départemental, 

- Le président de la chambre départementale des notaires ou son représentant, 
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- Deux propriétaires bailleurs, deux propriétaires exploitants, deux exploitants preneurs, 

désignés par le président du conseil départemental, sur trois listes comprenant chacune six 

noms, établies par la chambre d'agriculture, 

- Deux représentants et deux suppléants d'associations agréées en matière de faune, de flore 

et de protection de la nature et des paysages désignés par le président du conseil 

départemental. 

 

Le président du conseil départemental choisit, en outre, sur ces listes, six suppléants, à raison d'un par 

membre titulaire, appelés à siéger, soit en cas d'absence du titulaire, soit lorsque la commission 

départementale est appelée à délibérer sur des réclamations concernant une opération dans le 

périmètre de laquelle l'un des membres titulaires est propriétaire. 

 

La désignation des conseillers généraux et des représentants des maires a lieu à chaque 

renouvellement du conseil départemental et des conseils municipaux. 

 

La désignation des représentants de la profession agricole a lieu après chaque renouvellement partiel 

de la chambre d'agriculture. 

 

La commission peut appeler à titre consultatif toute personne dont il lui paraît utile de recueillir l'avis 

mais les s®ances de la commission d®partementale dôam®nagement foncier ne sont pas publiques. 

 

 

4) LE CHOIX DU MODE DôAMENAGEMENT FONCIER ET  
LA DETERMINATION DE SON PERIMETRE 

 

En application de lôarticle L 121-13, le département fait établir, sur proposition de la 

commission communale ou intercommunale, tous documents nécessaires à la détermination du ou 

des modes dôam®nagement foncier ¨ mettre en îuvre et notamment, lô®tude dôam®nagement pr®vue 

¨ lôarticle L 121-1. 

 

Au vu de lô®tude dôam®nagement, la commission communale ou intercommunale propose au 

conseil d®partemental le ou les modes dôam®nagement foncier quôelle juge opportun dôappliquer et 

le ou les périmètres correspondants ainsi que les prescriptions que devront respecter le plan du 

nouveau parcellaire et les travaux connexes (Art L 121-14). 

Au vu de cette proposition, le Conseil Départemental renonce ou soumet le projet à enquête 

publique. 

A lôissue de lôenqu°te et apr¯s avis de la commission communale puis des communes 

concern®es, le Conseil D®partemental d®cide dôordonner lôop®ration dôam®nagement foncier ou dôy 

renoncer. 

Si le conseil départemental a décidé d'ordonner un aménagement foncier agricole et forestier, 

le préfet fixe la liste des prescriptions que devront respecter les commissions dans l'organisation du 

plan du nouveau parcellaire et l'élaboration du programme de travaux, en vue de satisfaire aux 

principes posés notamment par l'article L. 211-1 du code de l'environnement, et la notifie au président 

du conseil départemental.  

Lorsque l'opération envisagée concerne un ouvrage linéaire, le préfet veille à la cohérence 

entre les mesures environnementales figurant dans l'étude d'impact de grand ouvrage et les 

prescriptions ainsi notifiées. 
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5) LES REGLES SPECIFIQUES A LA PROCEDURE DôAMENAGEMENT 
FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER. 

 

Modification de la voirie (L121-17) 

 

La commission communale, au cours des opérations de délimitation des ouvrages faisant 

partie du domaine communal, propose à l'approbation du conseil municipal l'état : 

- Des chemins ruraux susceptibles d'être supprimés, dont l'assiette peut être comprise 

dans le périmètre d'aménagement foncier, au titre de propriété privée de la commune ; 

- Des modifications de tracé et d'emprise qu'il convient d'apporter au réseau des chemins 

ruraux et des voies communales. 

 

De même, le conseil municipal indique à la commission communale les voies communales ou 

les chemins ruraux dont il juge la création nécessaire à l'intérieur du périmètre d'aménagement 

foncier. 

 

Le classement, l'ouverture, la modification de tracé et d'emprise des voies communales 

effectués dans le cadre des dispositions du présent article sont prononcés sans enquête. Sont, dans les 

mêmes conditions, dispensées d'enquête toutes les modifications apportées au réseau des chemins 

ruraux. 

 

Les dépenses d'acquisition de l'assiette, s'il y a lieu, et les frais d'établissement et d'entretien 

des voies communales ou des chemins ruraux modifiés ou créés dans les conditions fixées par le 

présent article sont à la charge de la commune. L'emprise nécessaire à la création ou à la modification 

de tracé ou d'emprise des voies communales ou des chemins ruraux peut être attribuée à la commune, 

à sa demande, en contrepartie de ses apports dans le périmètre d'aménagement foncier, à la condition 

que ceux-ci couvrent l'ensemble des apports nécessaires à cette création ou modification et que la 

surface des emprises nécessaires ne dépasse pas 5 % de la surface du périmètre. Si le chemin est en 

partie limitrophe de deux communes, chacune d'elles supporte par moitié la charge afférente à cette 

partie. Le conseil municipal peut charger l'association foncière de la réorganisation d'une partie ou de 

la totalité des chemins ruraux, ainsi que de l'entretien et de la gestion de ceux-ci. 

 

Les servitudes de passage sur les chemins ruraux supprimés sont supprimées avec eux. 

 

La suppression d'un chemin inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et 

de randonnée ne peut intervenir que sur décision expresse du conseil municipal, qui doit avoir proposé 

au conseil départemental un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la promenade et de la 

randonnée 

 

La création de chemins ruraux, la création et les modifications de tracé ou d'emprise des voies 

communales ne peuvent intervenir que sur décision expresse du conseil municipal. 
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Chemins dôexploitation et les travaux connexes dôam®lioration fonci¯re 

 

La commission communale d'aménagement foncier a qualité pour décider à l'occasion des 

opérations et dans leur périmètre : 

1° L'établissement de tous chemins d'exploitation nécessaires pour desservir les parcelles ; 

2° L'exécution de travaux tels que l'arrachage de haies, l'arasement de talus, le comblement 

de fossés, lorsque ces travaux présentent un caractère d'intérêt collectif pour 

l'exploitation du nouvel aménagement parcellaire ; 

3° Tous travaux d'amélioration foncière connexes à l'aménagement foncier agricole et 

forestier, tels que ceux qui sont nécessaires à la sauvegarde des équilibres naturels ou 

qui ont pour objet, notamment, la protection des sols, l'écoulement des eaux nuisibles, 

la retenue et la distribution des eaux utiles ; 

4° Les travaux de rectification, de régularisation et de curage de cours d'eau non 

domaniaux, soit lorsque ces travaux sont indispensables à l'établissement d'un 

lotissement rationnel, soit lorsqu'ils sont utiles au bon écoulement des eaux nuisibles, 

en raison de l'exécution de travaux mentionnés au 3º ; 

5° L'exécution de tous travaux et la réalisation de tous ouvrages nécessaires à la protection 

des forêts ; 

6° L'exécution de travaux de nettoyage, remise en état, création et reconstitution d'éléments 

présentant un intérêt pour les équilibres naturels et les paysages tels que les haies, 

plantations d'alignement, talus, fossés et berges. La commission communale identifie 

les emprises foncières correspondant à ces éléments. 
 

L'assiette des ouvrages mentionnés aux 1º, 3º, 4º et 5º est prélevée sans indemnité sur la totalité des 

terres à aménager. 

 

Dès que la commission communale s'est prononcée en application de l'article L. 123-8, il est constitué 

entre les propriétaires des parcelles à aménager une association foncière, dans les conditions prévues 

aux articles L. 133-1 à L. 133-6. 

Cette association a pour objet la réalisation, l'entretien et la gestion des travaux et ouvrages 

mentionnés aux articles L. 123-8 et L. 133-3. 
 

Dispositions Conservatoires 

 

Le président du conseil départemental fixe la liste des travaux dont la préparation et 

l'exécution sont interdites jusqu'à la clôture des opérations. Il peut interdire la destruction de tous les 

espaces boisés mentionnés à l'article L. 311-2 du code forestier, ainsi que de tous boisements 

linéaires, haies et plantations d'alignement et arbres isolés. 

Les travaux de nature à modifier l'état des lieux sont soumis par le président du conseil départemental 

à son autorisation. 

Les interdictions ou refus d'autorisation n'ouvrent droit à aucune indemnité. 

Les travaux exécutés en violation des dispositions ci-dessus ne sont pas retenus en plus-value dans 

l'établissement de la valeur d'échange des parcelles intéressées et ne peuvent donner lieu au paiement 

d'une soulte. La remise en état pourra être faite aux frais des contrevenants dans les conditions fixées 

par décret en Conseil d'Etat. 

 

A dater de la délibération du conseil départemental fixant le périmètre de l'opération d'aménagement 

foncier, tout projet de mutation de propriété entre vifs doit être sans délai porté à la connaissance de 

la commission communale ou intercommunale. 
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Aménagements et équipements communaux (Art L123-27 à L 123-31) 

 

Dans toute commune où un aménagement foncier agricole et forestier a été ordonné, les 

terrains nécessaires à l'exécution ultérieure de projets communaux ou intercommunaux d'équipement, 

d'aménagement, de protection et de gestion de l'environnement et des paysages ou de prévention des 

risques naturels, ainsi que les terrains sur lesquels se trouvent des bâtiments en ruine et à l'état 

d'abandon caractérisé peuvent, à la demande du conseil municipal, être attribués à la commune dans 

le plan d'aménagement foncier agricole et forestier dans les conditions définies aux articles L. 123-

29 et L. 123-30, et sous réserve de justifier des crédits afférents à cette acquisition. 

 

La commune ne pourra ultérieurement solliciter de déclaration d'utilité publique que dans la 

mesure où la réserve foncière sera soit épuisée, soit inadaptée aux projets futurs à réaliser. 

 

Sont affectés en priorité aux projets communaux et intercommunaux les droits résultant des 

apports de la commune. 

 

Si ces apports ne constituent pas une superficie suffisante pour l'assiette de ces projets 

communaux et intercommunaux, la commission communale peut décider de prélever le complément 

nécessaire, moyennant indemnité à la charge de la commune, sur les terrains inclus dans le périmètre 

d'aménagement foncier agricole et forestier. Ce prélèvement ne peut dépasser le cinquantième de la 

superficie comprise à l'intérieur du périmètre. 
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III. VOLET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE    

ENVIRONNEMENT SOCIO ECONOMIQUE 

 

1) LOCALISATION CARACTÉRISATION ET REPRÉSENTATION DE LA ZONE 
Dô£TUDE 

 

Ÿ Localisation du territoire communal dans lôunit® g®ographique r®gionale 

 

Au Nord-Ouest du département du Pas-de-Calais, les communes de Surques, Escoeuilles, Bainghen 

et Hocquinghen se situent sur une droite orientée Est-Ouest entre les villes de Boulogne sur Mer  

(à 24 km) et Saint-Omer (à 34 km) 

 

Elles font toutes les trois partie du Parc Naturel R®gional des Caps et Marais dôOpale. 

 

 
Figure 5 : Périmètre du Parc Naturel Régional des Caps et Marais dôOpale.  

 

  

Localisation du 

p®rim¯tre dô®tude 
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Les communes de Bainghen et Hocquinghen sont rattachées administrativement au canton de  

Calais-2, et font partie de lôintercommunalit® ñCommunaut® de Communes Pays dôOpaleò. 

 

 
Figure 6 : Bainghen et Hocquinghen sur la carte des cantons du Pas-de-Calais au 1er janvier 2019 (source Wikipédia) 

 

 
Figure 7 : Carte de la communaut® de commune Pays dôOpale (source Agence Hauts-de-France 2020) 
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Les communes dôEscoeuilles et de Surques sont rattachées administrativement au canton de Lumbres 

et font partie de lôintercommunalit® ñCommunaut® de Communes du Pays de Lumbresò. 

 

 
Figure 8 : Escoeuilles et Surques sur la carte des cantons du Pas-de-Calais au 1er janvier 2019 (source Wikipédia) 

 

 
Figure 9 : Carte de la communauté de communes de Lumbres 
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Le territoire communal de Hocquinghen sô®tend sur une longueur  

de 1,6 km du Nord-Est au Sud-Ouest  

et de 2,2 km du Nord-Ouest au Sud-Est. 

 

Le bourg se situe dans la partie Nord-Est du territoire. 

 

 
Figure 10 : Périmètre communal et communes voisines de Hocquinghen 

 

 

Hocquinghen est voisine de 5 autres communes : 

¶ Au Nord : Licques, 

¶ A lôOuest : Herbinghen,  

¶ A lôEst : Rebergues 

¶ Au Sud : Surques 

¶ Au Sud-Ouest : Bainghen 
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Le territoire communal de Bainghen sô®tend sur une longueur  

de 4,2 km du Nord-Est au Sud-Ouest  

et de 1,8 km du Nord-Ouest au Sud-Est. 

Le bourg se situe dans la partie centrale du territoire avec un hameau en direction du Nord-Est, nommé 

ñOsthoveò. 

 

 
Figure 11 : Périmètre communal et communes voisines de Bainghen 

 

 

Bainghen est voisine de 5 autres communes : 

¶ Au Nord-Ouest : Herbinghen,  

¶ Au Nord-Est : Hocquinghen 

¶ Au Sud-Est : Surques 

¶ Au Sud-Ouest : Longueville et Nabringhen 
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Le territoire communal de Surques sô®tend sur une longueur  

de 4,3 km du Nord-Est au Sud-Ouest  

et de 1,5 km du Nord-Ouest au Sud-Est. 

 

La partie urbanisée est scindée en deux parties : 

ï une partie historique, localis®e autour de lô®glise, située dans la partie Sud-Ouest du territoire 

ï une partie plus récente et plus dense située aux carrefour de voies de communication, telle que 

la RD 206, nomm®e ñLa Communeò, et situ®e dans la partie Nord-Est du territoire. 

 

 
Figure 12 : Périmètre communal et communes voisines de Surques 

 

 

Surques est voisine de 6 autres communes : 

¶ Au Nord-Ouest : Bainghen et Hocquinghen,  

¶ Au Nord-Est : Rebergues 

¶ Au Sud-Est : Escoeuilles 

¶ Au Sud-Ouest : Brunembert et Longueville 
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Le territoire communal dòEscoeuilles sô®tend sur une longueur  

de 2,5 km du Nord au Sud  

et de 3,9 km dôEst en Ouest. 

 

Le bourg se situe dans la partie Nord-Ouest du territoire. 

 

 
Figure 13 : Périmètre communal et communes voisines d'Escoeuilles 

 

 

Escoeuilles est voisine de 6 autres communes : 

¶ Au Nord : Surques, Rebergues et Haut-Loquin 

¶ A lôEst : Alquines 

¶ Au Sud : Quesques 

¶ A lôOuest : Brunembert 
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La commune de Hocquinghen est desservie principalement par : 

ï la RD 206e qui la traverse depuis Bainghen ¨ lôOuest vers Licques ¨ lôEst. 

ï la RD 215 qui la traverse depuis Surques au Sud vers Licques au Nord. 

 

 

 
Figure 14 : Voies de desserte sur le territoire de Hocquinghen 

 

 

Superficie et population du territoire communal de Hocquinghen 
La commune de Hocquinghen dispose dôun territoire dôune superficie de 194 hectares, soit  

1,94 km2, pour une population de 114 habitants en 2021, soit une densit® dôenviron 54 habitants  

au km2. 
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La commune de Bainghen est desservie principalement par : 

ï la RD 206 qui la traverse depuis Nabringhen ¨ lôOuest vers Surques ¨ lôEst. 

ï la RD 206E en provenance dôHocquinghen au Nord. 

 

 
Figure 15 : Voies de desserte sur le territoire de Bainghen 

 

 

Superficie et population du territoire communal de Bainghen 
La commune de Bainghen dispose dôun territoire dôune superficie de 669 hectares, soit 6,69 km2, 

pour une population de 227 habitants en 2017, soit une densit® dôenviron 34 habitants au km2. 
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La commune de Surques est desservie principalement par : 

 

ï la RN 42 ¨ lôextr°me Sud du territoire, connectée à la RD 215 ; 

ï la RD 206 qui la traverse depuis Bainghen à lôOuest vers Rebergues ¨ lôEst ; 

ï la RD 215 qui la traverse depuis Hocquinghen au Nord vers Brunembert au Sud ; 

ï la RD  215E en provenance dôEscoeuilles au Sud. 

 

 
Figure 16 : Voies de desserte sur le territoire de Surques 

 

 

Superficie et population du territoire communal de Surques 
La commune de Surques dispose dôun territoire dôune superficie de 685 hectares, soit 6,85 km2, pour 

une population de 640 habitants en 2017, soit une densit® dôenviron 93 habitants au km2. 
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La commune dôEscoeuilles est desservie principalement par : 

 

ï la RN 42 qui la traverse depuis Surques ¨ lôOuest vers Coulomby ¨ lôEst ; 

ï la RD 215E en provenance de Surques au Nord ; 

ï la RD 216 en provenance de Haut-Loquin au Nord-Est. 

 

 

 
Figure 17 : Voies de desserte sur le territoire d'Escoeuilles 

 

 

Superficie et population du territoire communal dôEscoeuilles 
La commune dôEscoeuilles dispose dôun territoire dôune superficie de 591 hectares, soit 5,91 km2, 

pour une population de 479 habitants en 2017, soit une densit® dôenviron 81 habitants au km2. 
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2) DEMOGRAPHIE DE LA ZONE DôETUDE - ECONOMIE GLOBALE 

 

a) Commune de Hocquinghen : 

 

Recensement actuel et Evolution Démographique de Hocquinghen 

 

Depuis 1968, lô®volution globale de population sur la commune de Hocquinghen est légèrement 

positive : elle enregistre une augmentation de 14,5 % entre le recensement de 1968 et 2020. 

 

Le nombre dôhabitants est de 111 en 2020. 
 

 
Figure 18 : Evolution de la population de Hocquinghen et de sa densit® jusquôen 2020 

 

Définition : Lô®volution de la population se justifie par la combinaison du solde naturel (différence 

entre les naissances et les décès) et du solde migratoire (différence entre les emménagements et  

les déménagements sur le territoire communal). 

 

 
Figure 19 :Population de Hocquinghen par tranches dô©ges 

 

Lô®volution des tranches dô©ge de 2007 ¨ 2020 montre plusieurs tendances : 

- Une hausse des très jeunes (0-14 ans) et des 30 à 44 ans ; 

- Une baisse chez les jeunes (15-29 ans) et des 45 à 59 ans ; 

- Une forte hausse des plus âgés (60-74 ans).  
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Figure 20 : Evolution de la taille des ménages de Hocquinghen 

 

De 1968 ¨ 2020, le nombre moyen dôoccupants par r®sidence principale sur la commune de 

Hocquinghen a baissé de manière continue de 4 personnes à 2,4 personnes.  

 

 

 
Evolution du nombre de logements à Hocquinghen 

 

Le nombre de logements à Hocquinghen est passé de 1968 à 2020, de 26 à 50 logements. En 1968, 

un seul logement était vacant, soit 3,8 % du parc. En 2020, 4 logements vacants sont recensés, soit 

8 % du parc.  
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Population active ï Economie de la commune de Hocquinghen 

 

Définition : La population active correspond à la population des plus de 15 ans ayant un emploi,  

¨ la recherche dôun emploi ou aux militaires du contingent. 

 

En 2020, parmi les 111 habitants de la commune de Hocquinghen, 68 ont entre 15 et 64 ans, soit  

une population potentiellement active représentant 61 % de la population totale. Sur les 68 potentiels 

actifs, 69,6 % ont un emploi et 4,3 % sont ¨ la recherche dôun travail. 

Entre 2009 et 2020, la part dôactifs ayant un emploi est en légère baisse, passant de 78,3 % à 69,6 %. 
 

 
Figure 21 : La population active de Hocquinghen entre 2007 et 2017 

 

Hocquinghen accueille sur son territoire diverses activités dont une majorité dans les secteurs de  

la construction et des activités de services.  
 

 
Figure 22 : Les secteurs dôactivit® sur la commune de Hocquinghen   
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b) Commune de Bainghen : 

 

Recensement actuel et Evolution Démographique de Bainghen 

 

Depuis 1968, lô®volution globale de population sur la commune de Bainghen est positive :  

elle enregistre une augmentation de 68,15% entre le recensement de 1968 et 2017. 

Cette évolution se décompose en deux grandes tendances : 

- Une stagnation, jumelée avec de petites baisses de population de 1968 à 1999. 

- Une forte augmentation démographique depuis 1999 : + 80,16 %, soit un apport de plus de 

cent habitants en moins de 20 ans. 

 

Le nombre dôhabitants est de 227 en 2017. 

 

 
Figure 23 : Evolution de la population de Bainghen et de sa densit® jusquôen 2017 

 

 

Définition : Lô®volution de la population se justifie par la combinaison du solde naturel (diff®rence 

entre les naissances et les décès) et du solde migratoire (différence entre les emménagements et  

les déménagements sur le territoire communal). 

 

 

La stagnation de population de Bainghen jusquôen 1999 est due jusquôen 1982 ¨ un solde migratoire 

n®gatif, puis jusquôen 1999 ¨ un solde naturel n®gatif. 

 

Ce nôest quô¨ partir de 1999 que lô®volution de la population augmente fortement grâce à  

la combinaison dôun solde naturel positif et dôun solde migratoire positif. Ce qui traduit lôarriv®e sur 

le territoire dôune population jeune, en ©ge dôavoir des enfants. 
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Figure 24 : Population de Bainghen par tranches dô©ges 

 

Lô®volution des tranches dô©ge de 2007 ¨ 2017 montre plusieurs tendances : 

- Une stagnation des très jeunes (0-14 ans) et des 30 à 44 ans ; 

- Une baisse chez les jeunes (15-29 ans) ; 

- Une forte hausse des plus âgés (60-74 ans). 

Cette structure démographique révèle un vieillissement de la population. 

 

 

 

 
Figure 25 : Evolution de la taille des ménages de Bainghen 

 

De 1968 ¨ 2017, le nombre moyen dôoccupants par r®sidence principale sur la commune de Bainghen 

a baissé de manière continue de 3,6 personnes à 2,9 personnes. Ce qui confirme le vieillissement 

progressif de la population avec une progression des ménages composés majoritairement de couples 

retraités. 
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Figure 26 : Evolution du nombre de logements à Bainghen 

 

Le nombre de logements à Bainghen est passé de 1968 à 2017, de 39 à 84 logements. En 1968, seuls 

2 logements étaient vacants, soit 5,1 % du parc. En 2017, 6 logements vacants sont recensés, soit 

7,1 % du parc. Cette augmentation est minime, donc difficile à interpréter.  

 

 

Population active ï Economie de la commune de Bainghen 

 

Définition : La population active correspond à la population des plus de 15 ans ayant un emploi,  

¨ la recherche dôun emploi ou aux militaires du contingent. 

 

En 2017, parmi les 227 habitants de la commune de Bainghen, 134 ont entre 15 et 64 ans, soit  

une population potentiellement active représentant 59,03 % de la population totale. Sur les 134 

potentiels actifs, 66,7 % ont un emploi et 7 % sont à la recherche dôun travail. 

Entre 2012 et 2017, la part dôactifs ayant un emploi est en l®g¯re baisse, passant de 70,5 % à 66,7 %. 
 

 
Figure 27 : La population active de Bainghen entre 2007 et 2017 
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Les actifs occupés de la commune travaillent pour la majorité dans le secteur du commerce,  

des transports et des services divers (56,3%). Ce qui peut sôexpliquer par la proximit® de la RN42 qui 

permet dôatteindre rapidement de grandes agglom®rations comme Boulogne sur Mer et Saint-Omer, 

qui concentrent une activité économique basée sur le commerce et les services. 

 

 
Figure 28 : Les secteurs dôactivit® sur la commune de Bainghen 

 

Bainghen accueille sur son territoire divers activit®s dont une majorit® dôactivit®s sp®cialisées, 

scientifiques et techniques, de services administratifs et de soutien. 

 

 
Figure 29 : Nombre d'unités légales par secteur d'activité à Bainghen 
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c) Commune de Surques : 

 

Recensement actuel et Evolution Démographique de Surques 

 

Depuis 1968, lô®volution globale de population sur la commune de Surques est fortement positive : 

elle enregistre un quasi doublement de sa population ( +95,72 % ) entre le recensement de 1968 et 

2017. 

Cette évolution se décompose en deux grandes tendances : 

- Une faible augmentation de 1968 à 1999. 

- Une forte augmentation démographique depuis 1999 : + 75,34 %, soit un apport de plus de 275 

habitants en moins de 20 ans. 

 

Le nombre dôhabitants est de 640 en 2017. 

 

 
Figure 30 : Evolution de la population de Surques et de sa densit® jusquôen 2017 

 

 

Définition : Lô®volution de la population se justifie par la combinaison du solde naturel (diff®rence 

entre les naissances et les décès) et du solde migratoire (différence entre les emménagements et  

les déménagements sur le territoire communal). 

 

La faible augmentation de population de Surques jusquôen 1999 est due jusquôen 1990 ¨ un solde 

migratoire n®gatif, puis jusquôen 1999 ¨ un solde naturel n®gatif. 

 

Ce nôest quô¨ partir de 1999 que lô®volution de la population augmente fortement gr©ce ¨  

la combinaison dôun solde naturel positif et dôun solde migratoire positif. Ce qui traduit lôarriv®e sur 

le territoire dôune population jeune, en ©ge dôavoir des enfants. 
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Figure 31 : Population de Surques par tranches dô©ges 

 

Lô®volution des tranches dô©ge de 2007 ¨ 2017 montre plusieurs tendances : 

- Une hausse des très jeunes (0-14 ans) et des personnes en âge dôavoir des enfants (30-44 ans) ; 

- Une hausse des plus âgés (60-74 ans). 

Cette structure d®mographique r®v¯le ¨ la fois lôarriv®e de couples avec des enfants ainsi  

quôun vieillissement de la population. 

 

 

 

 
Figure 32 : Evolution de la taille des ménages de Surques 

 

De 1968 à 2017, le nombre moyen dôoccupants par r®sidence principale sur la commune de Surques 

a baissé de manière continue de 3,8 personnes à 2,8 personnes. Ce qui confirme à la fois  

le vieillissement progressif de la population avec une progression des ménages composés 

majoritairement de couples retrait®s mais ®galement le fait que le nombre dôenfants par famille est 

moins nombreux. 
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Figure 33 : Evolution du nombre de logements à Surques 

 

Le nombre de logements à Surques est passé de 1968 à 2017, de 90 à 248 logements. En 1968, seuls 

3 logements étaient vacants, soit 3,33 % du parc. En 2017, 15 logements vacants sont recensés, soit 

6,05 % du parc. Cette l®g¯re augmentation de vacance peut sôexpliquer par le fait que les jeunes 

couples avec enfants venant sôinstaller sur le territoire tendent ¨ faire construire plut¹t que dôacheter 

du bâti existant. 

 

 

Population active ï Economie de la commune de Surques 

 

Définition : La population active correspond à la population des plus de 15 ans ayant un emploi,  

¨ la recherche dôun emploi ou aux militaires du contingent. 

 

En 2017, parmi les 640 habitants de la commune de Surques, 394 ont entre 15 et 64 ans, soit  

une population potentiellement active représentant 61,56 % de la population totale. Sur les 394 

potentiels actifs, 75,8 % ont un emploi et 5,1 % sont ¨ la recherche dôun travail. 

Entre 2012 et 2017, la part dôactifs ayant un emploi est en l®g¯re hausse, passant de 74,8 % à 75,8 %. 
 

 
Figure 34 : La population active de Surques entre 2007 et 2017 
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Les actifs occupés de la commune de Surques travaillent pour la majorité dans le secteur  

du commerce, des transports et des services divers (41,5%). Pour autant, lôagriculture, sylviculture et 

la pêche occupent le second poste à 31,7 %. Ce qui est cohérent avec : 

ï à la fois la proximité de la RN42 permettant de se rendre facilement vers de grandes 

agglomérations comme Boulogne sur Mer et Saint-Omer, qui concentrent une activité 

économique basée sur le commerce et les services. 

ï à la fois conserver une activité agricole locale. 
 

 
Figure 35 : Les secteurs dôactivit® sur la commune de Surques 

 

Surques accueille sur son territoire diverses activités dont une majorité de commerces de gros et  

de détail, transports, hébergement et restauration. 

 

 
Figure 36 : Nombre d'unités légales par secteur d'activité à Surques 
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d) Commune dôEscoeuilles : 

 

Recensement actuel et Evolution Démographique dôEscoeuilles 

 

Depuis 1968, lô®volution globale de population sur la commune dôEscoeuilles est positive :  

elle enregistre une augmentation de sa population (+46,04 %) entre le recensement de 1968 et 2017. 

Cette évolution se décompose en deux grandes tendances : 

- Une baisse entre 1968 et 1982 ; 

- Une forte augmentation démographique depuis 1982 : + 61,82 %, soit un apport de plus de 

183 habitants en 25 ans. 

 

Le nombre dôhabitants est de 479 en 2017. 

 

 
Figure 37 : Evolution de la population dôEscoeuilles et de sa densit® jusquôen 2017 

 

 

Définition : Lô®volution de la population se justifie par la combinaison du solde naturel (diff®rence 

entre les naissances et les décès) et du solde migratoire (différence entre les emménagements et les 

déménagements sur le territoire communal). 

 

La baisse de population dôEscoeuilles jusquôen 1982 est due ¨ un solde migratoire négatif, avec  

un solde naturel certes positif mais pas assez important pour contrebalancer le solde migratoire. 

 

Ce nôest quô¨ partir de 1982 que lô®volution de la population augmente gr©ce à la combinaison  

dôun solde naturel positif et dôun solde migratoire positif. Ce qui traduit lôarriv®e sur le territoire  

dôune population jeune, en ©ge dôavoir des enfants. 
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Figure 38 : Population dôEscoeuilles par tranches dô©ges 

 

Lô®volution des tranches dô©ge de 2007 ¨ 2017 montre plusieurs tendances : 

- Une légère baisse des très jeunes (0-14 ans), des jeunes (15-29 ans) et des 30-44 ans  

- Une hausse des plus âgés (45 à 59 ans) et plus de 75 ans 

Cette structure démographique révèle un léger vieillissement de la population. 

 

 

 
Figure 39 : Evolution de la taille des ménages dôEscoeuilles 

 

De 1968 ¨ 2017, le nombre moyen dôoccupants par r®sidence principale sur la commune dôEscoeuilles 

a baissé de manière continue de 3,8 personnes à 2,9 personnes. Ce qui confirme à la fois le 

vieillissement progressif de la population avec une progression des ménages composés 

majoritairement de couples retrait®s mais ®galement le fait que le nombre dôenfants par famille est 

moins nombreux. 
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Figure 40 : Evolution du nombre de logements à Escoeuilles 

 

Le nombre de logements à Escoeuilles est passé de 1968 à 2017, de 92 à 183 logements. En 1968, 

seuls 2 logements étaient vacants, soit 2,17 % du parc. En 2017, 13 logements vacants sont recensés, 

soit 7,1 % du parc. Cette augmentation de vacance peut sôexpliquer par le fait que les jeunes couples 

avec enfants venant sôinstaller sur le territoire tendent ¨ faire construire plut¹t que dôacheter du bâti 

existant. 

 

 

Population active ï Economie de la commune dôEscoeuilles 

 

Définition : La population active correspond à la population des plus de 15 ans ayant un emploi,  

¨ la recherche dôun emploi ou aux militaires du contingent. 

 

En 2017, parmi les 479 habitants de la commune dôEscoeuilles, 310 ont entre 15 et 64 ans, soit  

une population potentiellement active représentant 64,72 % de la population totale. Sur les 310 

potentiels actifs, 64,8 % ont un emploi et 9,7 % sont ¨ la recherche dôun travail. 

Entre 2012 et 2017, la part dôactifs ayant un emploi est en tr¯s l®g¯re hausse, passant de 64,4 % à 

64,8 %. 
 

 
Figure 41 : La population active dôEscoeuilles entre 2007 et 2017 
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Les actifs occupés de la commune dôEscoeuilles travaillent pour la majorité dans le secteur  

du commerce, des transports et des services divers (34,8%).  

Ce qui est cohérent avec la proximité de la RN42 permettant de se rendre facilement vers de grandes 

agglomérations comme Boulogne sur Mer et Saint-Omer, qui concentrent une activité économique 

basée sur le commerce et les services. 

 

 
Figure 42 : Les secteurs dôactivit® sur la commune dôEscoeuilles 

 

Escoeuilles accueille sur son territoire diverses activités dont une majorité dédiée à la construction. 

 

 
Figure 43 : Nombre d'unités légales par secteur d'activité à Escoeuilles 
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3) LES REGLES DôURBANISME 

 

Commune de Hocquinghen : 
 

La commune de Hocquinghen est couverte par le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal du Pays 

de Licques, qui a été approuvé le 26 septembre 2019. 

Ce PLUi est conforme au SCOT du Pays du Calaisis, approuv® le 6 janvier 2014, dont lô®ch®ance est 

de 15 ans. 

 

 
Figure 44 : Zonage du plan local dôurbanisme 

 

 

Les secteurs non urbanisés du territoire sont classés en zone A : espaces à vocation agricole dont 

certains sous-secteurs, classés en zone As, ont été identifiés comme secteurs agricoles sensibles. Ces 

zones As sont limitrophes au bourg et comportent de nombreuses pâtures. 

 

  



CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU PAS-DE-CALAIS 

Direction du D®veloppement, de lôAm®nagement et de lôEnvironnement 

£tude Pr®alable dôAm®nagement Foncier de SURQUES, ESCOEUILLES, BAINGHEN et HOCQUINGHEN 

 

 SELARL GE7V ï Juillet 2023 Page 51 sur 137 

 

Commune de Bainghen : 
 

La commune de Bainghen est couverte par le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal du Pays de 

Licques, qui a été approuvé le 26 septembre 2019. 

Ce PLUi est conforme au SCOT du Pays du Calaisis, approuvé le 6 janvier 2014, dont lô®ch®ance est 

de 15 ans. 
 

 
Figure 45 : Zonage du plan local dôurbanisme 

 

La limite Sud du territoire de Bainghen ainsi que plusieurs boisements au Nord et ¨ lôOuest 

sont classés en zone N : espaces naturels où les possibilit®s dôutilisation du sol sont limit®es en raison 

de la qualité du paysage, des sites et des milieux naturels qui la composent. Un secteur en particulier 

au Sud, classé en zone Ns, veille à protéger un secteur à caractère sensible (ZNIEFF, Natura 2000, 

ENS). 

 

Les autres secteurs non urbanisés du territoire sont classés en zone A : espaces à vocation 

agricole dont certains sous-secteurs, classés en zone As, ont été identifiés comme secteurs agricoles 

sensibles. Ces zones As sont limitrophes au bourg et comportent de nombreuses pâtures. 
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Le centre du village est classé en zone UB, zone urbaine correspondant aux centre-bourgs des 

villages. Cette zone est affectée aux habitations, aux commerces, activités de service et équipements 

dôint®r°t collectif et services publics. 

 

 
Figure 46 : Zonage du centre du village 

 

  








































































































































































